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Direction administration et production
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SÉANCE DU 8 NOVEMBRE 2023

46 - ASSOCIATION L'AUTRE LIEU
VERSEMENT D'UNE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE COMPLÉMENTAIRE

AVENANT À LA CONVENTION D'OBJECTIFS ET DE MOYENS -
AUTORISATION

Par  délibération  n°DEL2023_199 du 28 juin  2023,  le  conseil  municipal  autorisait  le  versement  d’une
subvention exceptionnelle de 6 384 euros à l’association l’Autre Lieu pour soutenir le projet d’accueil en
résidence du photographe Yann Arthus-Bertrand et son équipe en juin dernier.

La subvention devait permettre la prise en charge des frais d’hébergement et de restauration de l’équipe
artistique ainsi que la location du plateau de 400m² géré par l’Autre Lieu pour l’installation du studio
photo. Cette subvention avait été estimée sur la base du budget prévisionnel du projet.

Le bilan de cette opération a mis en exergue un dépassement de 499€ que la ville souhaite compenser
dans  la  mesure  où  Cherbourg-en-Cotentin  a  été  à  l’initiative  de  ce  projet.  Le  versement  de  cette
subvention complémentaire nécessite à nouveau un avenant à la convention d’objectifs et de moyens.

Le conseil municipal est invité à :

• autoriser  le  versement  d’une  subvention  exceptionnelle  complémentaire  de  499  euros  à
l’association l’Autre Lieu ;

• autoriser la signature de l’avenant à la convention d’objectifs et de moyens.

Vu l’avis favorable de la commission n°4 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 20h06 Nombre de votants : 55

Pour : 55 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 1
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